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REPONSES AUX QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX ARTICLES 4 ET 11 ET AUTRES DISPOSITIONS  
1. Article 4 : Mesures temporaires spéciales prises par l’Etat partie visant à instaurer une égalité de fait entre les hommes et les femmes
Ces mesures se déclinent comme suit :
Au plan juridique et administratif
· le décret n° 2021-1469 du 03 novembre 2021 relatif au travail des femmes enceintes conformément à la Convention n°183 de l’OIT et de la CEDEF, qui supprime les restrictions au travail des femmes et prévoit le réaménagement des heures de repos pour l’allaitement. Ce décret remplace l'arrêté général n° 5254 IGTLSS/AOF du 19 juillet 1954 relatif au travail des femmes et des femmes enceintes, comportant des dispositions discriminatoires et obsolètes ;
· l’adoption d’un nouveau  Guide du Mouvement national des Enseignants, octroyant un quota de 10% des postes de responsabilité vacants aux femmes, dénommé « postes priorités-femmes » et accordant un bonus de 05 points en faveur des enseignantes qui ont une ancienneté d’au moins 05 ans  et d’un bonus de 15 points en faveur d’une adjointe sollicitant un poste de responsabilité en zone rurale. Aussi, en cas d’égalité dans le grade, l’arbitrage est fait en faveur de la femme avec l’adoption du genre comme premier critère pour départager les postulants ;
·  1 322 postes de responsabilité (directrices d’école, proviseurs de lycée, principales de CEM, directrices d’étude, chefs de centre de formation, surveillantes générales, chefs des travaux et censeurs) sont occupés par les femmes ;
· l’organisation de campagnes spéciales de sensibilisation pour la scolarisation et le maintien des filles à l’école.



2. Sécurité sociale (article 11) 
Le Tableau des indicateurs relatifs aux statistiques du travail sensibles au genre se présente comme suit :
	Libellé des indicateurs
	Résultats

	
	2019
	2020

	Nombre de Contrats à durée déterminée visés par les Inspections du travail
	Total 
	36701
	34773

	
	Femme 
	10914
	7893

	
	Homme 
	25787
	26880

	Nombre de Contrats à durée indéterminée visés par les Inspections du travail
	Total 
	16367
	15506

	
	Femme 
	4854
	4470

	
	Homme 
	11513
	11036

	Nombre de Contrats de stage visés par les Inspections du travail
	Total 
	4172
	4260

	
	Femme 
	1896
	1770

	
	Homme 
	2276
	2490

	Cumul des CDD et CDI
	Total 
	53068
	50279

	
	Femme 
	15768
	12363

	
	Homme 
	37300
	37916

	Nombre de Délégués du personnel élus
	Total 
	1577
	947

	
	Femme 
	277
	127

	
	Homme 
	1300
	820



Toujours dans cette logique de protection, l’Etat s’investit à supprimer les restrictions en permettant aux femmes de faire elles-mêmes le choix de leur travail et leur garantir ainsi l'égalité des chances et de traitement en matière d’emploi. 
3. Les données les plus récentes sur la représentation des femmes dans les instances de décision
Elles se présentent comme suit:
· le passage à 43.3 %  du taux de représentation des femmes à la dernière législature (2017-2022);
· la nomination en 2019 d’une femme à la tête du Haut Conseil des collectivités territoriales (HCCT) qui compte 34,7% de femmes ; 
· le respect de la parité dans le bureau du Conseil Economique, Social et Environnemental   ;
· le respect de la parité sur les listes aux élections territoriales du 23 janvier 2023 et les résultats provisoires indiquent 16 femmes maires contre 15 pour le mandat écoulé.


4. Mesures prises pour réduire la fracture numérique de genre ;
 La Stratégie Sénégal numérique 2025 prend en compte les enjeux stratégiques de capture du dividende démographique et de création de richesses et d’emplois, notamment pour les femmes et les jeunes.
Elle promeut l'autonomisation des femmes à travers les TIC par la promotion du commerce électronique pour au moins 33% de femmes rurales d’ici 2025.
Egalement, le Projet d’Appui à la Réduction de la Fracture Numérique de Genre vise la correction des inégalités numériques à travers des actions prioritaires  notamment l’intégration du genre et des TIC dans la recherche, la formation des fonctionnaires sur le genre et les TIC pour combler les écarts.
5. Quelles sont les mesures prises par l’Etat partie favorables à l’accès et au contrôle des ressources productives par les femmes rurales, pour faire face aux changements climatiques et pour une agriculture résiliente 
Des Programmes d'adaptation et d'atténuation avec des semences et espèces forestières et agricoles résilientes à la sécheresse et aux variations climatiques sont mis en oeuvre. 
Le PSE vert prend en compte les besoins des femmes et a permis :
· le financement de projets  dans  les  domaines  de  la  foresterie  et l’octroi de matériels de transformation avec 32,15%  des financements, destinés aux projets des femmes soit 657 544 570 F CFA ; 
· la mise à disposition de vingt-deux (22) unités de transformation et de conditionnement ; 
· la création de  2729 emplois verts dont 1637 postes féminins, soit 59,98%.

6. Comment l’Etat partie garantit l’effectivité de l’accès des femmes à la terre 
Les mesures prises dans le secteur de l’Agriculture à travers la circulaire n° 09-89 du 05 juin 2018 sont :
· affecter un quota d’au moins 15 % des aménagements à réaliser à partir des eaux de surface et 20 % à réaliser à partir des eaux souterraines aux femmes ;
· allouer au moins 20 % des engrais subventionnés aux femmes ;
· doter au moins 20 % des semences certifiées de riz et des semences d’arachide aux femmes ;
·  attribuer au moins 10 % des tracteurs subventionnés aux femmes ;
· allouer au minimum 40 % du financement aux femmes ;
· attribuer au moins 20 % des projets de recherches agricoles financés aux femmes ;
· porter à 20 % le taux de représentation des femmes aux instances de décisions.



7. Comment l’Etat partie entend-il renforcer la productivité des femmes dans l’agriculture à petite échelle
L’agriculture occupe plus de 60% de la population. A travers le Programme d’accélération de la cadence agricole (PRACAS) et les mesures se présentent comme suit:
· le renforcement de la proportion des femmes propriétaires de parcelles qui est passée de 14,7% à 19,3% entre 2019 et 2020;
· le développement de 8 plateformes multifonctionnelles qui bénéficient à 204 femmes et 400 ménages ;
· la distribution de 4 729 équipements d’allégement des travaux ménagers qui ont bénéficié à 786 000 femmes.
8. Mesures envisagées pour le passage de l’informel à l’économie formelle et autonomisation des femmes
Un ministère dédié à la transformation du secteur informel existe depuis 2020. Un programme de recensement et d’appui à la formalisation des unités économiques des femmes dans divers métiers du secteur informel est en cours.
Le  Plan d’Action ajusté de la Stratégie Nationale pour l’Autonomisation Economique des Femmes (SNAEF) adopté en 2021 pour adresser les besoins différenciés des femmes liés à la covid avec une inscription budgétaire de 7 milliards. 
9. l’accès des femmes rurales dans la gestion des investissements publics relatifs aux énergies renouvelables, l’eau potable et les infrastructures 
A travers le Programme d’Urgence de Développement Communautaire (PUDC), l’accès à l’eau potable des femmes rurales a été amélioré par la construction de 213 forages, 149 châteaux d’eau, 1298 bornes fontaines et de 1734 km linéaires de réseaux entre 2016 et 2018.
En ce qui concerne l’accès à l’énergie, le Programme Energie Durable /et ENDEV /GIZ, a généré : 
· 59 projets à usage productif de l’énergie solaire mis en œuvre ; 
· 1857 personnes touchées directement dont 1027 femmes, 
· 233 personnes touchées par la création d’emplois dont 158 femmes ; 
· le nombre de foyers améliorés diffusés en 2020 est de 164 196.

A travers le Programme d’Urgence et de Modernisation des Axes et Territoires Frontaliers (PUMA), 181 ha de terres ont été aménagées au profit des femmes et jeunes, 357 jeunes et femmes formés dans les domaines de la pisciculture, aux techniques de transformation de lait, des fruits, à la teinture, à la gestion de micro-entreprises et aux énergies renouvelables.




10. Quelles mesures ont été adoptées pour fournir un traitement et autres soins de santé aux femmes et filles vivant avec le sida 
La stigmatisation liée au statut sérologique est interdite par la loi n°2010-03 du 9 avril 2010.

Le plan quinquennal 2021-2025 vise à renforcer les efforts pour lever les barrières qui entravent l’accès aux services de lutte contre le VIH et la tuberculose à travers un paquet de services. 

Egalement, le Plan d’accélération de l’élimination de la Transmission Mère Enfant du VIH (eTME) lancé en 2018 a permis notamment :
-	une progression de la proportion de femmes enceintes dépistées qui passe de 76 % en 2018, 81 % en 2019 et 83,4 % en 2020 ;
- l’élargissement de la  couverture des femmes enceintes séropositives qui ont reçu des ARV est passé de 64 % à 74 % durant la même période.

11. Que fait l’Etat partie pour veiller à ce que tous les cas de violences et d’abus contre les femmes et les filles handicapées soient identifiés, fassent l’objet d’enquête et le cas échéant soient poursuivis. 
Tout acte de violence sur une catégorie vulnérable constitue une circonstance aggravante. Et les cas portés devant la justice bénéficie d’un traitement conformément aux lois et règlements en vigueur.
Les victimes bénéficient de services spéciaux de prise en charge (assistance juridique et judiciaire, médicale et psychosociale) de la part de l’Etat et de la société civile.
12. Quelles mesures seront mises en œuvre pour contrer les discours promouvant la haine et la violence à l’encontre des personnes LGBTI 
Sous réserve de la liberté d’expression et d’opinion garantie par la Constitution, l’apologie à la haine et à la violence est formellement interdite et l’Etat développe des programmes d’information et de sensibilisation pour le respect des droits humains des populations sans aucune discrimination.
L’Etat réaffirme son attachement au principe des droits humains et aux valeurs socio-culturelles et religieuses qui fondent notre société et consolident la stabilité sociale et politique de notre pays.
13..Que fait l’Etat partie pour veiller pour que tous les cas de violations des droits impliquant des personnes LGBTI fassent l’objet d’enquêtes approfondies et le cas échéant de poursuites
Les actes de violence sur la personne d’autrui sont interdits et punis par la loi. Toute victime d’une violation de ses droits peut porter l’affaire devant les juridictions compétentes et bénéficie, le cas échéant, d’un procès équitable sans discrimination.
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